
L'apprenti bénéficie-t-il d'une protection spécifique en matière de
résiliation de contrat ?

Réponse courte

L'apprenti bénéficie d'une protection spécifique en matière de résiliation de contrat. Après la période d'essai de

trois mois, la résiliation anticipée du contrat d'apprentissage n'est possible que pour motif grave, dûment constaté, ou

d'un commun accord écrit entre l'employeur, l'apprenti et, le cas échéant, son représentant légal. Toute résiliation

pour motif discriminatoire est interdite et la procédure doit respecter les droits fondamentaux de l'apprenti.

La résiliation doit être notifiée par lettre recommandée et motivée, et l'apprenti dispose d'un délai de trois mois pour la

contester devant le tribunal du travail. En cas de résiliation abusive ou irrégulière, l'employeur s'expose à des

sanctions civiles, à la perte de son agrément pour former des apprentis et à des dommages et intérêts.

Définition

L'apprenti est une personne engagée par un contrat d'apprentissage à durée déterminée, conclu conformément à

la loi modifiée du 19 décembre 2008 portant réforme de la formation professionnelle et au Code du travail

luxembourgeois. Ce contrat vise à permettre à l'apprenti d'acquérir une qualification professionnelle reconnue, en

alternant formation pratique en entreprise et formation théorique en établissement d'enseignement.

Le statut de l'apprenti se distingue de celui du salarié ordinaire, notamment en matière de protection contre la

résiliation du contrat. Cette protection vise à garantir l'égalité de traitement, la sécurité juridique et l'encadrement

humain de la relation d'apprentissage.

Questions fréquentes

Dans quels cas un employeur peut-il résilier un contrat d'apprentissage après la période d'essai ?

Après la période d'essai de trois mois, l'employeur ne peut résilier le contrat d'apprentissage que pour motif grave dûment constaté
(suffisamment sérieux pour rendre impossible la poursuite de la relation d'apprentissage) ou d'un commun accord écrit avec l'apprenti et
son représentant légal si celui-ci est mineur.

Quelle procédure doit suivre l'employeur pour résilier un contrat d'apprentissage pour motif grave ?

L'employeur doit notifier sa décision par lettre recommandée en exposant de manière précise et circonstanciée les faits reprochés. Il doit
également informer sans délai la chambre professionnelle compétente et le Service de la formation professionnelle du ministère.
L'apprenti dispose ensuite de trois mois pour contester la résiliation devant le tribunal du travail.

Quelles sanctions risque un employeur en cas de résiliation abusive du contrat d'apprentissage ?

En cas de résiliation abusive ou irrégulière, l'employeur s'expose à des sanctions civiles, à la perte de son agrément pour former des
apprentis, et à une condamnation au paiement de dommages et intérêts. Cette situation peut également compromettre sa capacité à
accueillir de futurs apprentis.
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Quelles sont les protections spécifiques dont bénéficie un apprenti en matière de résiliation de contrat au Luxembourg ?

L'apprenti bénéficie d'une protection renforcée après la période d'essai de trois mois. La résiliation anticipée n'est alors possible que pour
motif grave dûment constaté ou d'un commun accord écrit entre toutes les parties. Toute résiliation discriminatoire est interdite et
l'employeur doit respecter une procédure stricte avec notification motivée par lettre recommandée.

Conditions d’exercice

La résiliation du contrat d'apprentissage est strictement encadrée par la loi. Durant la période d'essai, d'une durée

maximale de trois mois à compter de l'entrée en service, le contrat peut être résilié librement par l'une ou l'autre

partie, sans indication de motif, moyennant notification écrite.

Après la période d'essai, la résiliation anticipée du contrat n'est possible que pour motif grave, dûment constaté, ou

d'un commun accord entre l'employeur, l'apprenti et, le cas échéant, son représentant légal si l'apprenti est mineur.

Le motif grave doit être suffisamment sérieux pour rendre impossible la poursuite de la relation d'apprentissage.

La protection de l'apprenti implique l'interdiction de toute résiliation pour motif discriminatoire, ainsi que le respect des

droits fondamentaux, notamment en matière de non-discrimination et de protection contre les abus.

Modalités pratiques

En cas de résiliation pour motif grave, la partie qui prend l'initiative doit notifier sa décision par lettre recommandée,

en exposant de manière précise et circonstanciée les faits reprochés. L'apprenti, ou son représentant légal, dispose

d'un délai de trois mois à compter de la notification pour contester la résiliation devant le tribunal du travail.

En cas de résiliation d'un commun accord, l'accord doit être constaté par écrit et signé par toutes les parties

concernées. L'employeur est tenu d'informer sans délai la chambre professionnelle compétente ainsi que le Service

de la formation professionnelle du ministère de l'Éducation nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse.

La résiliation du contrat d'apprentissage ne peut intervenir pendant une période de suspension du contrat pour cause

de maladie ou d'accident, sauf en cas de faute grave de l'apprenti. Toute résiliation doit être traçable et documentée

afin d'assurer la transparence et la sécurité juridique de la procédure.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'employeur de documenter systématiquement tout manquement susceptible de constituer un

motif grave, en conservant les avertissements écrits, comptes rendus d'entretien et preuves des faits reprochés.

Avant toute résiliation, il est conseillé de consulter la chambre professionnelle compétente pour s'assurer du respect

des procédures et des droits de l'apprenti.

L'apprenti doit être informé de ses droits, notamment de la possibilité de se faire assister par un représentant légal ou

syndical lors des entretiens préalables à la résiliation.
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Toute résiliation abusive ou irrégulière expose l'employeur à des sanctions civiles, à la remise en cause de l'agrément

pour former des apprentis, et à une éventuelle condamnation à des dommages et intérêts.

L'égalité de traitement, la traçabilité des décisions et l'encadrement humain doivent être garantis tout au long de la

procédure de résiliation.

Cadre juridique

Loi modifiée du 19 décembre 2008 portant réforme de la formation professionnelle, articles 18 à 22

Code du travail luxembourgeois :

Livre Ier, Titre IV, Chapitre II, articles L.111-1 à L.111-6 (égalité de traitement)

Livre Ier, Titre II, Chapitre Ier, articles L.121-6 à L.121-7 (contrat d'apprentissage)

Livre IV, Titre Ier, Chapitre V, articles L.415-1 à L.415-3 (protection contre le licenciement abusif et discriminatoire)

Livre II, Titre IV, Chapitre I, articles L.241-1 et suivants (égalité de traitement)

Loi modifiée du 19 décembre 2008, articles 18 à 22 (résiliation du contrat d'apprentissage)

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg relative à la résiliation des contrats

d'apprentissage

La résiliation d'un contrat d'apprentissage après la période d'essai requiert une justification sérieuse, une procédure stricte et une

documentation complète. Toute irrégularité ou manquement aux obligations légales peut entraîner la condamnation de l'employeur, la

remise en cause de son agrément et compromettre sa capacité à accueillir de futurs apprentis.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_111-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_111-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1

